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Mise en oeuvre : qui fait quoi?

Les institutions

Commission Européenne

DG DEV

DG RELEX

DG ELARG

EuropeAid, office de coopération

ECHO, office humanitaire



Mise en oeuvre : qui fait quoi?

Multi-annual
Programming

Evaluation Idontification

Implomontation Formulation

Financing

parregé. d&.n(r.lisé. sorrisirO.
Elsi. Pays Orgesissiion.

M.n,br.e îler. Inagionol..

lndir.ot.

AgOiren. Agiota Organismes
EOésstWo. Commonasiisrn. nationarro
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I
Outils de gestion

M
• Guide pratique des procédures contractuelles dans le

des actions extérieures (PRAG):

• Enregistrement en ligne des demandeurs de subvention



Qu’est-ce qu’une subvention ?

Oéfhiition

• Paiement de nature non commerciale

• Financement:

d’une action destinée à promouvoir la réalisation
d’un objectif s’inscrivant dans e cadre d’une
politique de l’UE (ou de l’accord ACP-CE, ou
Décision PTOM)

le fonctionnement d’un organisme

Point 6.1.1

Qu’est-ce u’une subvention? I
Com avec un marché

Marché (contrats) Subvention

Acquisition -Action proposée par bénéf,ciaire

snrvicos/fournhtures potentiel,

/travauc - mise en oeuvre d’une politique U

- Fonctionnement d’un organlsm

Asterité rc Bénéficiaire de la Subvention

Contractante

500% un -Cofinancement du bénéficiaire (‘Je du

coût total éligible)

Remboursement des coûts réels

éligibles encouruo

Appels d’offres Appels proposition

BENEFICE PAS DE BENEFICE

Règles de base

)‘roç(rammaticns programme annuel de travail

Tronspurelsce publicité ex ante
des appels à propositions et ex pont

r:galité dx truitement évaluation impartiale, procédures
et critères

Non-cumul une subvention par action
par bénéficiaire

Non-rrtroilctinité sauf clans les situations de crise

Cofinuncxrriucrt sauf exceptions pour actions extérieures

Non-profit équilibre recettes-coûts

Point 6.2



Comment attribuer une subvention

Appe à proposftiorts —
-Ouvert

.Restreint

Attribution dh’ecte
/urgence ou situation de crise

-‘monopole de droit ou de fait

‘mention dans l’acte de base

RTD aux organismes identifiés dans le Programme Annuel de Travail

IActions aux caractéristiques spécifiques qui exigent us organismes

particulier

-‘gestion conjointe avec une organisation internationale

Vsubvention de faible montant en gestion décentralisée (<10.000€)

Appel a propositions ouvert

Etapes

•Publicité

•Réeeption et Enregistrement

‘Ouverture et vérification administrative

• Evalvation de ta pertinence et qualité de la note succincte de
presentation

• Evaluation de la qualité technique et financière de la proposition

• Eligibilité

• Recommandations du comité

• Approbation du Rapport d’évaluation avec liste

• Préparation des contrats

• Publicité ex post

Publicité
—

•Programme annuel de travail

•Avis d’un appel à propositions et Lignes Directrices
à l’intention des demandeurs

•Avis d’attribution de subventions
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I
Lignes directrices

Incluent le formulaire de demande et les autres annexes
(contrat type, budget, cadre logique)

Énoncent les

o objectifs du programme
thèmes prioritaires susceptibles d’être financés
procédures à suivre par les demandeurs
critères d’éligibilité et d’évaluation

Point 642-3

Préparation des propositions
tOrnP#A,,

Contenu de la proposition —
Note succincte de prés./Proposition/Formulaires/Déclarations

Période de soumission

jrs (60 jrs < 100 000C)

p.p.el_àpr.oppsitiqnsJestrein.t. 45 jrs + 45 jrs

• Iflformations çomlémentaire

Demandées jusqu’à 21 jours avant la date limite,

Réponses 11 jours avant la date limite

Jour d’information

PoInts 6.4.4 et 6.4.6

Comité d’évaluation

• Désigné par l’administration contractante

• Président + secrétaire sans droit de vote et au
moins 3 membres ayant droit de vote

• Possibilité de désigner des assesseurs

• Impartialité - confidentialité

Point 6.4.7

6



Appel à proposition ouvert

(1) Ouverture et vérification administrative
—

(2) a) Evaluation dela note succincte de presentat
-selection des notes succinctes

b) Evaluation de la proposïtion complète sur base des
notes succinctes

- selection provisoire des propositions &
liste de réserve

c) Documents justificatifs*

(3) a) Vérification de l’éligibilité

b) Sélection finale des propositions recommandées

‘ne s’applique pan une sobuentions en dessnus de 25OO0.

Evaluation

EvaIuaton de la Note succincte dc —
présentation —

e’ sur la base d’une grille d’évaluation, chapitre par

Minimum requis: 12/15 pour la pertinence +

au total

Evahiation de la proposition complète

“ sur la base d’une grille d’évaluation, chapitre par chapitre

Minimum requis: Capacité de gestion et expertise 12/20
Pertinence 20/25

I
Eligibilité

—
Définition des cri’ères clans les Lignes
directrices Chapihe 2

• Eligibilité du demandeur (+ partenaire):
- nationalité
- situations d’exclusion
- catégories d’organismes

• Vérification:
- Déclaration du demandeur (partie IV du formulaire)
- Documents justificatifs



1) Programmes thématiques
Eoponn.p:b.No..U.Nonot.*

(+ ACP) poy. ,.ndu.i. offi.ioii.n,.ni rmrara. * ra. do
édpro.dd • Puy. on dén.Ioppn,ent (Mn.ra I

Rtglm,.ni DCI) * og.n.tbn,

2)27 Et.I. Mwnbrn t Eopaeo Éeonoa,Iquo
Eirop6.nno (blond, Novôy., LJdranot.,n)u

2) Programmes géographiques d.

règi.m.nt d. bio. au enunert pari..
Iflltfl&m.nt. + o,g.nb.tion.

d.rnoul.. —

o) Eupaot lai. n.tion.Ré
b) R.gI.s d’adglno: dole. do

ntlouoOti —dirOg.t.tn. p000ibl.o

o) RéuIpna000 .e. P. 0e.

rblipou+nd aian.tiqu. LDC.)

Délibérations du Comité

Le Comité

>Se prononce sur des deux grilles d’évaluation

Ne peut pas changer les notes et recommandations de
évaluateurs, ni modifier les grilles d’évaluation

,En cas de désaccord - une nouvelle évaluation

Propositions classées par ordre en fonction des notes reçues

Les demandeurs sélectionnés informés par écrit

Les demandeurs non sélectionnés informés par écrit en
indiquant les raisons

Contrat type de subvention I
Conditions spéciales

Options pour les paiements

Un paiement pur annee, un rapport par paiement

Annexes
Description de l’ction
Conditions générales
Budget (réserve pour imprévus)
Procédures d’attribution de contrats
Demande standard de paiement et fichn d’identification financière
Modèle de rapport de vérifïtation des dépenses
Modèle de rapports narratifs (intermédiaire et Final) et financier
Modèle de garantie financière

Annexe IV
Passation des marchés par le Bénéficiaire = règlen de procédure +

règles d’origine pour les biens à respecter



Nouveautés 2007...

• Enregistrement en-ligne pour les demandeurs (“PADOR”)

• Règlement financier et Modalités d’exécution modifiés au 1
Mai 2007:

Soumission des demandes avant la date limite au lieu de
réception des demandes

Pas de recouvrement d’intérêts sur le préfinancement
ne dépassant pas €250000

o Subvention en cascade

I
Où trouver l’information?

Gersera

http ://ec.europa.eu/development/indexjr.cfm
http://ec.europa.eu/external_relations/index. htm
http://ec.europa.eu/europeaid/index_fr.htm

Pays

La Délégation de la CE dans le pays concerné

Procédures

http://ec.europa.eu/europeaid/work/indexjr. htm


